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1. Préambule  

Les pre sentes conditions ge ne rales de vente (CGV) s’appliquent aux prestations de formation d’FFT FORMATION. Ces 
conditions constituent le seul accord entre les parties relatif a  l’objet de la commande et pre valent sur tout autre 
document, devis et/ou convention et/ou contrat de formation. Dans le cas ou  l’une des dispositions des pre sentes serait 
re pute e ou de clare e nulle ou non-e crite, les autres dispositions resteront inte gralement en vigueur. FFT FORMATION se 
re serve la possibilite  de modifier les pre sentes CGV a  tout moment. Les CGV applicables resteront celles en vigueur a  la 
date de commande.  

2. Commande  

Le Client reconnaî t, pre alablement a  la commande, qu’il a be ne ficie  d’informations et de conseils suffisants de la part 
d’FFT FORMATION, lui permettant de s’assurer de l’ade quation de l’action de formation a  ses besoins.  
Le Client de clare en outre avoir pris connaissance des pre requis de l’action de formation et atteste que le/les stagiaire(s) 
inscrit(s) re pond(ent) parfaitement aux conditions d’acce s.  
Pour toute commande d’une action de formation, le Client reçoit une convention de formation e tablie en deux 
exemplaires, dont il s’engage a  retourner a  FFT FORMATION un exemplaire signe  et reve tu du cachet de l’entreprise. Si 
le Client est une personne ayant entrepris ladite action de formation a  titre individuel et a  ses frais, un contrat de 
formation professionnelle sera e tabli conforme ment aux dispositions de l’article L. 6353-3 du Code du travail.  
L’exe cution de l’action de formation est suivie au moyen de feuilles d’e margement signe es, par demi-journe e, par les 
stagiaires et l’intervenant. Un certificat de re alisation est adresse  au(x) stagiaire(s) en fin de formation.  

3. Non-exécution de la prestation de formation  

Én application de l’article L. 6354-1 du code du travail, en cas d’inexe cution totale ou partielle de la prestation de 
formation, FFT FORMATION rembourse au cocontractant les sommes indu ment perçues de ce fait.  

4. Annulation ou report du fait d’FFT FORMATION  

 FFT FORMATION se re serve la possibilite  de reporter ou d’annuler la prestation et en informe le Client dans les plus 
brefs de lais. Aucune indemnite  ne sera verse e au Client en raison d’un report ou d’une annulation du fait d’FFT 
FORMATION.  
De me me, le lieu de formation indique  dans le devis et/ou la convention et/ou le contrat de formation pourra e tre 
modifie  a  l’initiative d’FFT FORMATION, y compris le jour me me d’une formation si ne cessaire, sans que le Client puisse 
se pre valoir d’un quelconque pre judice.  

5. Annulation ou report du fait du Client, absences et abandons  

Annulation ou report du fait du Client  

Les annulations doivent e tre confirme es par e crit (courrier ou mail). Tous les paiements partiels et acomptes sont acquis 
a  titre de de dommagement. Sauf cas de force majeure du ment prouve  par le Client dans les plus brefs de lais, tout report 
ou annulation donnera lieu, de plein droit, a  la facturation de frais de de dommagement :  
• 50 % des sommes dues si l’annulation ou le report survient moins de 10 jours et plus de 5 jours avant le de but de la 

prestation.  
• 100 % des sommes dues si l’annulation ou le report intervient moins de 5 jours avant le de but de la prestation. Si un 

intervenant a e te  amene  a  se de placer, les frais de de placement (et d’he bergement si besoin) sont en sus.  

Absences et abandons  

Les absences en formation doivent e tre exceptionnelles et ne cessitent un justificatif e crit. Élles entraineront de plein 
droit la facturation au Client par FFT FORMATION de frais d’absence aux me mes conditions (nombre d’heures et cou t 
horaire) que si le stagiaire avait suivi la formation.  
Les absences justifie es par un arre t de travail (copie a  produire dans les 48 heures au Prestataire) feront quant a  elles 
l’objet d’une facturation de frais d’absence a  hauteur de 50% du cou t pe dagogique.  
Les abandons constate s au cours de l’action de formation entraî neront le versement de frais d’abandon par le Client, 
d’un montant e gal au solde du cou t pe dagogique (soit le cou t pe dagogique total diminue  des sommes de ja  verse es). Ces 
facturations (de dommagement, frais d’absence, frais d’abandon) ne pourront faire l’objet d’une demande de 
remboursement ou de prise en charge par le ou les financeurs.  

6. Dispositions financières – Modalités de règlement  

Les prix pratique s par FFT FORMATION dans le cadre de la re alisation de prestations de formation professionnelle sont 
ceux de taille s dans le devis et/ou convention et/ou contrat de formation. Ils sont exprime s en euros « Hors taxes » et 
soumis a  la TVA applicable au moment de la facture. La ou les factures seront adresse es au Client par mail au fur et a  
mesure de la re alisation des prestations de formation.   
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Le re glement des factures s’effectue par che que ou virement bancaire a  re ception de facture. Aucun escompte ne sera 
consenti en cas de paiement anticipe . Tout retard dans les paiements peut justifier une interruption des prestations. A 
de faut de paiement dans les de lais, une pe nalite  de retard e gale a  trois fois le taux d’inte re t le gal pourra e tre applique e 
conforme ment a  la loi, ainsi qu’une indemnite  forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement.  
Én outre, le Client devra rembourser tous les frais occasionne s par le recouvrement contentieux des sommes dues, y 
compris les honoraires d’officiers ministe riels.  

7. Clause de déchéance du terme  

Tout de lai consenti par FFT FORMATION comporte la clause de de che ance du terme. Une seule e che ance impaye e rend 
le solde de la cre ance imme diatement exigible.  

8. Confidentialité et droit de propriété  

Les documents mis a  la disposition du Client sont prote ge s par le droit d’auteur. Tout le mate riel pe dagogique utilise  
demeure la seule proprie te  d’FFT FORMATION ou celle de ses partenaires. Én conse quence, la reproduction, diffusion 
ou communication au public sans l’autorisation expresse pre alable d’FFT FORMATION ou de ses ayants droits est 
constitutive de contrefaçon et passible des sanctions qui s’y rattachent.  

9. Traitement des données personnelles  

Conforme ment a  la loi Informatiques et Liberte s du 6 janvier 1978 modifie e, FFT FORMATION collecte et traite, a  
l’occasion de la commande de prestation de formation professionnelle, des donne es personnelles. Les donne es du Client 
et des stagiaires sont conserve es le temps ne cessaire a  la relation contractuelle, puis 5 ans a  compter de la dernie re 
prestation. Le Client et les stagiaires, ou leurs he ritiers, dans les conditions de l’article 40-1 de la loi informatique et 
liberte , disposent d’un droit d’acce s, de rectification et d’opposition qu’ils pourront faire valoir a  l’adresse mail suivante 
: contact@fft-formation.fr. La demande peut se faire par voie e lectronique ou par courrier. La re ponse sera adresse e au 
demandeur dans un de lai d’un mois suivant re ception de la demande. Le demandeur est informe  que ce de lai peut e tre 
porte  a  trois mois compte tenu de la complexite  de la demande ou du nombre de demandes que l’organisme a reçu. 
Celui-ci devra en outre joindre tout document permettant de prouver son identite , notamment pour e viter les 
usurpations d’identite . Le Client et les stagiaires ont par ailleurs la possibilite  d’introduire une re clamation aupre s d’une 
autorite  de contro le.  
Sauf de saccord du Client et des stagiaires, les donne es suivantes - nom, pre nom, fonction, adresse mail, nume ro de 
te le phone - peuvent e tre utilise es a  des fins de prospection commerciale par FFT FORMATION. Le Client et les stagiaires 
peuvent revenir sur leur consentement a  tout moment en contactant FFT FORMATION par mail a  l’adresse suivante : 
contact@fft-formation.fr.  

10. Procédure de réclamation  
Toutes les parties prenantes a  l’action de formation (prospects, clients, stagiaires, financeurs, intervenants…) ont la 
possibilite  a  tout moment de faire une re clamation relative aux offres et prestations de formations de l’organisme de 
formation FFT FORMATION :  
• Oralement, par te le phone ou en face-a -face (dans ces deux cas, la re clamation sera reformule e par Je ro me Fenioux 

a  l’interlocuteur, et l’interlocuteur devra la confirmer sous forme e crite dans les meilleurs de lais) ;  
• Ou par e crit, par courrier postal (FFT FORMATION – 5 Rue des primeve res, 85140 SAINT FLORÉNCÉ ou par mail a  

l’adresse : contact@fft-formation.fr.  

11. Loi et attribution de compétences  

Les pre sentes conditions de vente sont soumises a  la loi française. Én cas de litige, qui ne pourrait e tre re gle  a  l’amiable, 
compe tence exclusive sera attribue e aux tribunaux de La Rochelle, nonobstant pluralite  de de fendeurs ou appel en 
garantie. De plus, une pe nalite  de 15 % du montant « TTC » de la facture sera exigible.  
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